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Conseil communal du Chenit 
 
 

RAPPORT 
De la Commission permanente des Finances du Conseil communal 
 
Objet : Crédit de construction pour la mise en séparatif Grand-Rue 44 à 60 au 
Sentier 

 
 _______________________________________________________________  
 
Préavis No 04/2026 Au Conseil communal du CHENIT, 

 Madame la Présidente, 

 Mesdames et Messieurs, 
 
La Commission des finances s’est réunie le mardi 31 mars 2026 pour l’étude de ce 
préavis. 
 
Étaient présents à cette occasion : 
 
M. Pierre Olivier Capt UDI, Président 
M. Raymond Lavanchy UDI 
M. Marc Ferrari F3 
M. Eric Rochat Rose – Vert 
M. Jan Pittet Rose – Vert, rapporteur 
 
L’objet mentionné ci‑dessus ne figure pas dans le plan d’investissements 2026. Son 
financement sera presque entièrement assuré par le fonds de réserve « Mise en 
séparatif » (compte 9282.45), conformément à la volonté d’utiliser les fonds de 
réserves encore disponibles. 
 
La Commission des finances salue la volonté de poursuivre la mise en séparatif du 
réseau communal et de saisir l’opportunité de réaliser ces travaux lors de la nouvelle 
fermeture de la ligne Le Pont – Le Brassus prévue cet été. 
 
La discussion autour de ce préavis n’a pas soulevé d’autres questions.  
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Arrivée au terme de l’étude du financement de ce préavis 04/2026, la Commission des 
Finances, unanime, vous invite, Mesdames, Messieurs, à adopter les conclusions telles 
que présentées : 

1. Accorde un crédit de CHF 325'381.00 (trois cent vingt-cinq mille trois cent 
huitante et un francs) à la Municipalité pour la mise en séparatif de Grand-Rue 
44 à 60 au Sentier. 

2. Autorise la Municipalité à prélever dans le fonds 9282.45 « Mise en séparatif » 
le montant disponible au moment des travaux, cela conformément aux 
dispositions comptables (MCH1 ou MCH2) en vigueur au moment de 
l’inscription au bilan de ces travaux. 

3. Autorise la Municipalité d’emprunter, si nécessaire, la somme de CHF 
325'381.00 (trois cent vingt-cinq mille trois cent huitante et un francs) dans le 
cadre du plafond d’endettement de CHF 40'000'000.00 de la législature 2021-
2026. 

 

Le Sentier, le 12 avril 2026 

 

Au nom de la Commission des Finances 

 

Jan Pittet, rapporteur 


